
✓ Vœux non classés

✓ Maximum 10 vœux temps plein scolaire + 10 vœux apprentissage

✓ Vœux multiples : Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui 
correspondent chacun à un établissement différent.  

20 sous vœux maximum au total

✓ Des attendus pour toutes les formations :
Pour chaque formation sélectionnée, une fiche d’information est proposée. 
Cette fiche contient des informations que vous devez lire attentivement
avant de formuler votre vœu : elles sont essentielles pour mieux connaître les 
formations et leurs débouchés et bien évaluer la pertinence de vos choix.

✓ Fiche Avenir 

✓ Projet de formation motivé

Parcoursup





✓Création du dossier électronique (INE + Date de naissance) 

Adresse mail obligatoire

✓Ajout des vœux

Attention

✓Conserver son identifiant et son code confidentiel

✓Ajout possible de candidatures seulement jusqu’au 11 mars 2021

Du  20 janvier au 11 mars 2021

Saisie des vœux



✓ Date limite d’ajout des vœux

11 mars 2021

8 avril 2021

✓ Date limite de confirmation des vœux (saisie projet motivé, CV…)

Vous devez confirmer chacun de vos vœux, une fois votre dossier complété avec les 
éléments demandés par les formations. 

Cette confirmation est indispensable pour que votre vœu soit pris en compte. 

La date limite de confirmation des vœux est le 8 avril 2021 inclus.

Confirmation des voeux
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>Finaliser son projet d’orientation grâce à son professeur principal, 

grâce aux informations recueillies lors de la 2ème semaine de 

l’orientation et grâce aux sites 

www.terminales2020-2021.fr et www.monorientationenligne.fr

>Formuler 10 vœux maximum et non ordonnés sur parcoursup.fr 

(20 janvier-11 mars) 

>Finaliser son dossier et ne pas oublier de confirmer ses vœux 

(jusqu’au 8 Avril) : transmission des pièces demandées, du projet de 

formation motivé etc…

Etapes clés

http://www.terminales2019-2020.fr/
http://www.monorientationenligne.fr
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La fiche Avenir : Cette fiche permet à la formation demandée de mieux connaître le candidat 

et disposer d’informations importantes sur son année de terminale pour l’examen de son dossier. Elle 

est spécifique à chaque vœu. 

Sur chaque fiche Avenir, sont renseignés : 

- les notes de l’élève (moyennes de terminale, appréciations des professeurs pour chaque discipline, 

positionnement dans la classe) ;

- l’avis du conseil de classe sur le projet d’orientation 

- les éléments d’appréciation de vos professeurs principaux sur des compétences transversales : 

méthode de travail, autonomie, capacité à s’investir, esprit d’initiative…

- l’avis du chef d’établissement.

Le « projet de formation motivé » obligatoirement rédigé par le candidat 

pour chacun de ses vœux et dans un espace prévu à cet effet sur la 

plateforme. La rédaction de ce projet vaut lettre de motivation.

Les notes de 1ère et terminale

Les autres pièces éventuellement demandées (ex : CV, etc.)

Éléments pris en compte dans l’étude des vœux



FORMATIONS SELECTIVES

OUI (proposition d’admission)

J’accepte ou je renonce

EN ATTENTE D’UNE PLACE

Je maintiens ou je renonce

NON

FORMATIONS NON SELECTIVES

✓OUI (proposition d’admission)

• J’accepte ou je renonce

✓OUI SI (proposition d’admission)

• J’accepte ou je renonce

✓EN ATTENTE D’UNE PLACE

• Je maintiens ou je renonce

Et toujours, ne pas oublier de procéder à l’inscription administrative

Phase d’admission

Du 27 mai au 16 juillet 2021
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Si vous ne recevez aucune proposition d'admission, vous pourrez formuler 

de nouveaux vœux lors de la phase complémentaire à partir du 16 juin 2021 

pour des formations disposant de places disponibles. 

Après les résultats du baccalauréat, dans chaque académie, une 

commission pilotée par le recteur (commission d’accès à l’enseignement 

supérieur - CAES) examinera la situation des candidats en vue de leur 

proposer d’autres formations proches de leurs choix initiaux. 

Que se passe t-il si je ne reçois aucune proposition 
d’admission ?



PARCOURSUP : PROCÉDURE COMPLÉMENTAIRE

Les candidats n’ayant pas obtenu satisfaction lors de la procédure 
initiale ont la possibilité de formuler de nouveaux vœux dans 

des formations qui ont des places disponibles lors de la 
procédure complémentaire

Du 16 juin au 16 septembre



Sites internet ressources :

Pour les dates des portes ouvertes (sous 
réserve): www.ac-lyon.fr

Pour trouver un employeur en cas 
d’alternance: 

https://labonnealternance.pole-
emploi.fr/recherche-emploi

Pour une recherche métier/formation:

www.onisep.fr

http://www.ac-lyon.fr/
http://www.onisep.fr/
http://www.onisep.fr/


Mme POULLOT

Psychologue de 
l’Education Nationale

Permanence au CIO LYON Nord:

100 rue Hénon

69004 LYON

Sur rendez-vous le jeudi Tél: 04 78 28 37 09

Permanence au lycée:

Le lundi matin, prendre RDV auprès des CPE 



Les études après le Bac Pro


